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Acte législatif final contenant des dispositions relatives aux actes délégués

2015/0272(COD) - 02/12/2015 Document de base législatif

OBJECTIF : améliorer la gestion des déchets dans lUnion afin de faciliter la transition de l'Europe vers une économie circulaire.

ACTE PROPOSÉ : Directive du Parlement européen et du Conseil.

RÔLE DU PARLEMENT EUROPÉEN : le Parlement européen décide conformément à la procédure législative ordinaire sur un pied dégalité
avec le Conseil.

CONTEXTE : la Commission estime que les évolutions récentes montrent que la transformation des déchets en ressources est essentielle
pour une utilisation plus efficace des ressources et pour «boucler la boucle», dans une économie circulaire.

Léconomie européenne perd une quantité considérable de matières premières secondaires potentielles, qui se retrouvent dans les flux de
déchets. En 2013, lUnion européenne a produit au total environ 2,5 milliards de tonnes de déchets dont 1,6 milliard de tonnes nont pas été

 et ont donc été perdus pour léconomie européenne. Selon les estimations, quelque 600 millions de tonnesréutilisés ni recyclés
supplémentaires de déchets auraient pu être recyclés ou réutilisés. À titre dexemple, seule une part limitée (43%) des déchets municipaux
générés dans lUnion a été recyclée; le reste a été mis en décharge (31%) ou incinéré (26%)

En ce qui concerne la , de grandes différences existent entre les États membres de l'Union. En 2011, alors que six Étatsgestion des déchets
membres ont mis en décharge moins de 3% de leurs déchets municipaux, 18 autres ont eu recours à cette pratique pour se débarrasser de
plus de 50%, voire de plus de 90%, des leurs. Ces disparités devraient être éliminées.

La présente proposition vise à modifier : i) la  relative aux véhicules hors dusage, ii) la  relative auxdirective 2000/53/CE directive 2006/66/CE
piles et accumulateurs ainsi quaux déchets de piles et daccumulateurs et iii) la  relative aux déchets déquipementsdirective 2012/19/UE
électriques et électroniques. Elle fait partie d'un  qui comprend également des propositions visant àtrain de mesures sur l'économie circulaire
modifier :

 la directive 2008/98/CE relative aux ,·         déchets

 la directive 94/62/CE relative aux ,·         emballages et aux déchets demballages

 la directive 1999/31/CE concernant la .·         mise en décharge des déchets

Ces propositions s'appuient en partie sur  que la Commission avait présentée en juillet 2014, puis  Ellesla proposition retirée en février 2015.
sont en accord avec les objectifs de la  pour une Europe efficace dans lutilisation des ressources et du feuille de route 7e programme daction

, notamment ;pour lenvironnement

la mise en uvre intégrale de la hiérarchie des déchets dans tous les États membres,
la diminution de la production de déchets, dans l'absolu et par habitant,
la garantie d'un recyclage de haute qualité et le recours aux déchets recyclés en tant que source importante et fiable de matières
premières pour lUnion.

Elles contribuent également à la mise en uvre de  de l'Union et répondent à la nécessité d'éviter le gaspillagelinitiative «Matières premières»
alimentaire.

ANALYSE DIMPACT : lanalyse dimpact montre que la combinaison des options envisagées apportera les avantages suivants: 

allégement de la charge administrative, en particulier les petites entreprises, simplification et amélioration de la mise en uvre,
notamment grâce à des objectifs chiffrés parfaitement adaptés;
possibilité de , dont la plupart impossibles à délocaliser en dehors de lUE;créer plus de 170.000 emplois directs dici à 2035
réduction des émissions de gaz à effet de serre (plus de 600 millions de tonnes de gaz à effet de serre pourraient être évitées entre
2015 et 2035);
effets positifs sur la compétitivité des secteurs de la gestion et du recyclage des déchets de l'UE, ainsi que sur celle de lindustrie
manufacturière;

 et, partant, réduction de la dépendance de lUE à légard desréinjection de matières premières secondaires dans léconomie de lUnion
importations de matières premières.

CONTENU : la proposition de  a pour objectif daméliorer la gestion desmodification des directives 2000/53/CE, 2006/66/CE et 2012/19/UE
déchets dans lUnion dans le but de protéger, de préserver et daméliorer la qualité de lenvironnement, de protéger la santé des personnes, de
garantir une utilisation prudente et rationnelle des ressources naturelles et d'encourager une économie plus circulaire.

Les modifications proposées visent essentiellement à :

simplifier les  applicables aux petits établissements ou aux petites entreprises ;exigences en matière d'autorisation et d'enregistrement
simplifier les obligations en matière de rapports : il est proposé dabroger les dispositions obligeant les États membres à produire des
rapports de mise en uvre tous les trois ans et de recourir exclusivement, aux fins de la vérification de la conformité, aux statistiques
que les États membres communiquent chaque année à la Commission ;
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améliorer la communication des statistiques pour permettre à la Commission d'évaluer le respect de la législation en matière de
déchets dans l'ensemble des États membres par la suppression des exigences obsolètes en matière détablissement de rapports, par
la comparaison des méthodes nationales de communication des informations et par l'introduction d'un rapport de contrôle de la qualité
des données ;
prévoir que lorsquils établissent  en question, les États membresles rapports sur le respect des objectifs fixés par les directives
devraient utiliser la méthode la plus récente mise au point par la Commission et les instituts de statistique des États membres.

2015/0272(COD) - 30/01/2017 Rapport déposé de la commission, 1ère lecture/lecture unique

La commission de l'environnement, de la santé publique et de la sécurité alimentaire a adopté le rapport de Simona BONAFÈ (S&D, IT) sur la
proposition de directive du Parlement européen et du Conseil modifiant la  relative aux véhicules hors d'usage, la directive 2000/53/CE

 relative aux piles et accumulateurs ainsi qu'aux déchets de piles et d'accumulateurs, et la  relativedirective 2006/66/CE directive 2012/19/UE
aux déchets d'équipements électriques et électroniques.

La présente proposition vise à simplifier les obligations de communication des États membres et à les aligner sur les dispositions relatives à la
communication dans la , la  et la directive-cadre relative aux déchets directive relative aux emballages et aux déchets demballages directive sur

. La proposition vise également à aligner les dispositions de comitologie sur le traité de Lisbonne.la mise en décharge

La commission parlementaire a recommandé que la position du Parlement européen adoptée en première lecture suivant la procédure
législative ordinaire modifie la proposition de la Commission comme suit.

Données solides et fiables : les États membres devraient concentrer leurs efforts sur la collecte des données et leur transmission à la
Commission. Les amendements proposés visent à renforcer la qualité des données en prévoyant notamment que les données communiquées
par les États membres conformément à la directive 2006/66/CE relative aux piles et accumulateurs devraient être accompagnées dun rapport
de contrôle de la qualité.

La Commission devrait en outre élaborer une méthode commune pour la collecte, lorganisation et le traitement de données en coopération
avec les instituts de statistique nationaux afin de garantir la comparabilité de la qualité des données.

Rapports dévaluation : dans ses rapports examinant les données communiquées,  la Commission pourrait inclure des informations sur la mise
en uvre des directives concernées dans leur ensemble et sur leur incidence sur lenvironnement et sur la santé humaine. Les rapports
devraient être accompagnés de propositions législatives sil y a lieu dapporter des améliorations ou si les objectifs deviennent plus ambitieux.

Révision des directives : pour le 31 décembre 2018 au plus tard, dans le cadre du plan daction en faveur de léconomie circulaire, la
Commission devrait examiner les trois directives concernées dans leur ensemble et, en particulier, leur portée et leurs objectifs en se fondant
sur une analyse dimpact. La Commission devrait également examiner la possibilité de fixer des objectifs par ressource, en particulier pour les
matières premières critiques. Le cas échéant, cet examen serait assorti dune proposition législative.

Favoriser le passage à une économie plus circulaire : afin de contribuer aux objectifs fixés dans les directives modifiées, les États membres
devraient avoir recours à des instruments économiques appropriés et prendre dautres mesures pour inciter à lapplication de la hiérarchie des
déchets.

Obsolescence programmée : étant donné quil sagit dun problème en expansion, qui implique une contradiction avec les objectifs de
léconomie circulaire, les députés ont suggéré de traiter ce problème en vue de léradiquer, moyennant un effort concerté des principales
parties intéressées, de lindustrie, des clients et des autorités de régulation.

Actes délégués : des amendements ont également été introduits pour aligner le texte sur le nouvel accord interinstitutionnel du 16 avril 2016.
Afin de définir la méthode pour la collecte et le traitement des données et le format utilisé pour la transmission de données relatives aux piles
et accumulateurs et aux déchets de piles et accumulateurs, le pouvoir dadopter des actes devrait être délégué à la Commission.

2015/0272(COD) - 14/03/2017 Texte adopté du Parlement, vote partiel en 1ère lecture/lecture
unique

Le Parlement européen a adopté par 624 voix pour, 67 contre et 6 abstentions, des amendements à la proposition de directive du Parlement
européen et du Conseil modifiant la  relative aux véhicules hors d'usage, la  relative aux piles etdirective 2000/53/CE directive 2006/66/CE
accumulateurs ainsi qu'aux déchets de piles et d'accumulateurs, et la  relative aux déchets d'équipements électriques etdirective 2012/19/UE
électroniques.

La question a été . Le vote sur la résolution législative a étérenvoyée à la commission compétente pour négociations interinstitutionnelles
reporté à une séance ultérieure.

Le Parlement a insisté sur le  des produits au stade de la conception en vue du passage à léconomieretrait des substances dangereuses
circulaire et sur limportance dencourager la recherche en vue de garantir la gestion efficace et à faible consommation dénergie des matières

. Les matières recyclées qui ont obtenu la fin du statut de déchet devraient être conformes à la législation de lUnionpremières secondaires
relative aux substances chimiques.

Données solides et fiables : les amendements proposés visent à améliorer la qualité des données en prévoyant notamment que les données
communiquées par les États membres à la Commission conformément à la directive 2006/66/CE relative aux piles et accumulateurs devraient
être accompagnées dun .rapport de contrôle de la qualité

La Commission devrait en outre élaborer, par voie dacte délégué, une  de collecte et de traitement des données fondée surméthode commune
des sources fiables afin de garantir la comparabilité de la qualité des données.

Rapports dévaluation : dans ses rapports examinant les données communiquées, la Commission pourrait inclure des informations sur la mise
en uvre des directives concernées dans leur ensemble et sur leur incidence sur lenvironnement et sur la santé humaine. Les rapports
devraient être accompagnés de propositions législatives sil y a lieu dapporter des améliorations ou si les objectifs deviennent plus ambitieux.

http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:02000L0053-20160608&qid=1488288481473&from=FR
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:02006L0066-20131230&qid=1488288541205&from=FR
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32012L0019&rid=1
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32008L0098&from=FR
http://publications.europa.eu/resource/cellar/4882db50-0621-4f83-9956-1caea557734d.0010.03/DOC_1
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:31999L0031&from=FR
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:31999L0031&from=FR
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:02000L0053-20160608&qid=1488288481473&from=FR
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:02006L0066-20131230&qid=1488288541205&from=FR
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32012L0019&rid=1


Révision des directives : pour le 31 décembre 2018 au plus tard, dans le cadre du plan daction en faveur de léconomie circulaire, la
Commission devrait examiner les trois directives concernées  et, en particulier, leur portée et leurs objectifs en se fondantdans leur ensemble
sur une analyse dimpact.

La Commission devrait également examiner la possibilité de fixer des objectifs par ressource, en particulier pour les matières premières
critiques. Le cas échéant, cet examen serait assorti dune proposition législative.

Favoriser le passage à une économie plus circulaire : afin de contribuer aux objectifs fixés dans les directives modifiées, les États membres
devraient avoir recours à des  appropriés et prendre dautres mesures pour inciter à lapplication de la hiérarchie desinstruments économiques
déchets fixée par la .directive 2008/98/CE

Obsolescence programmée : étant donné quil sagit dun problème en expansion, qui implique une contradiction avec les objectifs de
léconomie circulaire, les députés ont suggéré de traiter ce problème en vue de léradiquer, moyennant un effort concerté des principales
parties intéressées, de lindustrie, des clients et des autorités de régulation.

2015/0272(COD) - 18/04/2018 Texte adopté du Parlement, 1ère lecture/lecture unique

Le Parlement européen a adopté par 568 voix pour, 42 contre et 28 abstentions, une résolution législative sur la proposition de directive du
Parlement européen et du Conseil modifiant la directive  relative aux véhicules hors d'usage, la  relative aux2000/53/CE directive 2006/66/CE
piles et accumulateurs ainsi qu'aux déchets de piles et d'accumulateurs, et la directive  relative aux déchets d'équipements2012/19/UE
électriques et électroniques.

La question avait été renvoyée à la commission compétente pour négociations interinstitutionnelles lors de la séance du 14.3.2017.

La directive, proposée dans le cadre du paquet «économie circulaire», vise à améliorer la gestion des déchets dans lUnion et, partant, à
contribuer à la protection, à la préservation et à lamélioration de la qualité de lenvironnement ainsi quà lutilisation prudente et rationnelle des
ressources naturelles.

La position du Parlement européen adoptée en première lecture suivant la procédure législative ordinaire a modifié la proposition de la
Commission comme suit:

Données solides et fiables: le texte amendé précise quune communication de données fiable sur la gestion des déchets est essentielle pour
lefficacité de la mise en uvre et pour la comparabilité des données entre les États membres.

Lorsquils font rapport sur latteinte des objectifs fixés par les directives 2000/53/CE, 2006/66/CE et 2012/19/UE du Parlement européen et du
Conseil, les États membres devraient utiliser les règles les plus récentes mises au point par la Commission et les méthodologies élaborées
par les autorités nationales compétentes respectives en charge de la mise en uvre desdites directives.

Mesures destinées à encourager lapplication de la hiérarchie des déchets: lorsquils réalisent les objectifs de la directive, les États membres
devraient prendre les mesures nécessaires pour tenir compte de l'ordre des priorités de la hiérarchie des déchets fixé par la directive

 et assurer la mise en uvre concrète de ces priorités.2008/98/CE

Afin de contribuer aux objectifs fixés dans les directives modifiées, les États membres devraient avoir recours à des instruments économiques
appropriés et prendre dautres mesures pour inciter à lapplication de la hiérarchie des déchets.

: dans le contexte de lengagement de lUnion en faveur de la transition vers une économie circulaire, les directives 2000/53/CE,Réexamen
2006/66/CE et 2012/19/UE devraient être réexaminées et, si nécessaire, modifiées en tenant compte de leur mise en uvre et en prenant en
considération, entre autres, la faisabilité de la définition dobjectifs pour les matières spécifiques contenues dans les flux de déchets
concernés :

au cours du réexamen de la directive 2000/53/CE, le problème des véhicules hors dusage qui ne sont pas pris en compte, y compris
le transfert de véhicules doccasion suspectés dêtre des véhicules hors dusage, devrait être pris en compte;
au cours du réexamen de la directive 2006/66/CE, le développement technique de nouveaux types de batteries n'utilisant pas de
substances dangereuses devrait également être pris en considération.

La Commission aurait le pouvoir dadopter des  fin de modifier et de compléter la directive 2000/53/CE et de modifier laactes délégués
directive 2012/19/UE.

2015/0272(COD) - 30/05/2018 Acte final

OBJECTIF: améliorer la gestion des déchets dans lUnion afin de faciliter la transition de l'Europe vers une économie circulaire.

ACTE LÉGISLATIF: Directive (UE) 2018/849 du Parlement européen et du Conseil modifiant la directive 2000/53/CE relative aux véhicules
hors dusage, la directive 2006/66/CE relative aux piles et accumulateurs ainsi quaux déchets de piles et daccumulateurs, et la directive
2012/19/UE relative aux déchets déquipements électriques et électroniques

CONTENU: la présente directive modifiant les directives ,  et  fait partie d'un 2000/53/CE 2006/66/CE 2012/19/UE paquet de mesures sur
 qui comprend un train de mesures sur les , composé de quatre propositions législatives fixant de nouvelles règlesl'économie circulaire déchets

relatives à la gestion des déchets et établissant des objectifs juridiquement contraignants en matière de recyclage.

La directive modificative a pour objectif  dans le but de protéger, de préserver et daméliorer ladaméliorer la gestion des déchets dans lUnion
qualité de lenvironnement, de protéger la santé des personnes, de garantir une utilisation prudente et rationnelle des ressources naturelles et
d'encourager une économie plus circulaire.

Les modifications introduites visent essentiellement à :

simplifier les exigences en matière d'autorisation et d'enregistrement applicables aux  ou aux petites entreprises;petits établissements

http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:02008L0098-20150731&qid=1489825824945&from=FR
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:02000L0053-20160608&qid=1488288481473&from=FR
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:02006L0066-20131230&qid=1488288541205&from=FR
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32012L0019&rid=1
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:02008L0098-20150731&qid=1489825824945&from=FR
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:02008L0098-20150731&qid=1489825824945&from=FR
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?qid=1532512481508&uri=CELEX:02000L0053-20180704
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?qid=1532512534760&uri=CELEX:02006L0066-20180704
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?qid=1532512578666&uri=CELEX:02012L0019-20180704


simplifier les obligations en matière de rapports: la directive abroge les dispositions obligeant les États membres à produire des
rapports de mise en uvre tous les trois ans et prévoit de recourir exclusivement, aux fins de la vérification de la conformité, aux
données que les États membres communiquent chaque année à la Commission;
améliorer la qualité, la fiabilité et la comparabilité des données par la mise en place dun point dentrée unique pour toutes les données
relatives aux déchets, par la suppression des exigences obsolètes en matière de communication des données, par la comparaison
des méthodologies nationales de communication des données et par lintroduction dun rapport de contrôle de la qualité des données;
prévoir que lorsquils établissent les rapports sur le respect des objectifs fixés par les directives en question, les États membres
devraient utiliser  et les instituts de statistique des États membres;la méthode la plus récente mise au point par la Commission
prévoir que lorsquils réalisent les objectifs de la directive, les États membres devront prendre les mesures nécessaires pour tenir

 fixé par la  et assurer la mise en uvre concrète decompte de l'ordre des priorités de la hiérarchie des déchets directive 2008/98/CE
ces priorités. Afin de contribuer aux objectifs fixés dans les directives modifiées, les États membres devront avoir recours à des 

 appropriés et prendre dautres mesures pour inciter à lapplication de la hiérarchie des déchets.instruments économiques

:  dans le contexte de lengagement de lUnion en faveur de la transition vers une économie circulaire, les directives 2000/53/CE,Réexamen
2006/66/CE et 2012/19/UE devront être réexaminées et, si nécessaire, modifiées en tenant compte de leur mise en uvre et en prenant en
considération, entre autres, la faisabilité de la définition dobjectifs pour les matières spécifiques contenues dans les flux de déchets
concernés.

Devront être pris en considération :

au cours du réexamen de la directive 2000/53/CE, le problème des véhicules hors dusage qui ne sont pas pris en compte, y compris
le transfert de véhicules doccasion suspectés dêtre des véhicules hors dusage;
au cours du réexamen de la directive 2006/66/CE, le développement technique de nouveaux types de batteries n'utilisant pas de
substances dangereuses.

La Commission pourra adopter des actes délégués afin de modifier et de compléter la directive 2000/53/CE et de modifier la directive
2012/19/UE.

ENTRÉE EN VIGUEUR: 4.7.2018.

TRANSPOSITION: au plus tard le 5.7.2020.

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?qid=1532502181338&uri=CELEX:02008L0098-20180705

